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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la Chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité
du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
À teneur de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-
invalidité, à moins que la loi n'y déroge expressément.

E. 3
Le délai de recours est de trente jours (art. 56 LPGA; art. 62 al. 1 de la de loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). Interjeté dans la forme et
le délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 ss LPGA et 62 ss LPA).

E. 4
Le litige porte sur le droit du recourant à des mesures professionnelles.

E. 5
D’après la jurisprudence, on applique de manière générale dans le domaine de
l’assurance-invalidité le principe selon lequel un invalide doit, avant de requérir des
prestations de l’assurance-invalidité, entreprendre de son propre chef tout ce qu’on peut
raisonnablement attendre de lui pour atténuer le mieux possible les conséquences de son
invalidité; c’est pourquoi un assuré n’a pas droit à une rente lorsqu’il serait en mesure, au
besoin en changeant de profession, d’obtenir un revenu excluant une invalidité ouvrant droit
à une rente (sur ce principe général du droit des assurances sociales, voir ATF 123 V 233
consid. 3c, 117 V 278 consid. 2b, 400 consid. 4b et les arrêts cités). La réadaptation par
soi-même est un aspect de l’obligation de diminuer le dommage et prime aussi bien le droit
à une rente qu’à celui des mesures de réadaptation (art. 21 al. 4 LPGA).

E. 6
Selon l’art. 8 al. 1 LAI, les assurés invalides ou menacés d’une invalidité (art. 8 LPGA) ont
droit à des mesures de réadaptation pour autant que ces mesures soient nécessaires et de
nature à rétablir, maintenir ou améliorer leur capacité de gain ou leur capacité d’accomplir
leurs travaux habituels (let. a) et que les conditions d’octroi des différentes mesures soient
remplies (let. b). Le droit aux mesures de réadaptation n’est pas lié à l’exercice d’une



activité lucrative préalable. Lors de la fixation de ces mesures, il est tenu compte de la durée
probable de la vie professionnelle restante (art. 8 al. 1bis LAI en vigueur dès le 1er janvier
2008). L’art. 8 al. 3 let. b LAI dispose que les mesures de réadaptation comprennent les
mesures d’ordre professionnel (orientation professionnelle, formation professionnelle
initiale, reclassement, placement, aide en capital). Pour déterminer si une mesure est de
nature à maintenir ou à améliorer la capacité de gain d'un assuré, il convient d'effectuer un
pronostic sur les chances de succès des mesures demandées (ATF 132 V 215 consid. 3.2.2
et les références). Celles-ci ne seront pas allouées si elles sont vouées à l'échec, selon toute
vraisemblance (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 388/06 du 25 avril 2007 consid.
7.2). Le
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appropriée au but de la réadaptation poursuivi par l'assurance-invalidité, tant objectivement
en ce qui concerne la mesure que sur le plan subjectif en ce qui concerne la personne de
l'assuré (VSI 2002 p. 111 consid. 2 et les références). Selon la jurisprudence constante, le
droit à des mesures de reclassement (et à d'autres mesures de réadaptation professionnelle) à
cause d'invalidité ne peut être refusé en raison du manque de faculté subjective de
reclassement que dans la mesure où la procédure de mise en demeure prescrite à l'art. 21 al.
4 LPGA a été observée (arrêt du Tribunal fédéral 9C_100/2008 du 4 février 2009 consid 3.2
et les références). Sont réputées nécessaires et appropriées toutes les mesures de
réadaptation professionnelle qui contribuent directement à favoriser la réadaptation dans la
vie active. L’étendue de ces mesures ne saurait être déterminée de manière abstraite,
puisque cela suppose un minimum de connaissances et de savoir-faire et que seules seraient
reconnues comme mesures de réadaptation professionnelle celles se fondant sur le niveau
minimal admis. Au contraire, il faut s’en tenir aux circonstances du cas concret. Celui qui
peut prétendre au reclassement en raison de son invalidité a droit à la formation complète
qui est nécessaire dans son cas, si sa capacité de gain peut ainsi, selon toute vraisemblance,
être sauvegardée ou améliorée de manière notable (ATF 124 V 108 consid. 2a; VSI 1997 p.
85 consid. 1).

E. 7
Se pose en premier lieu la question de savoir si l'assuré est invalide ou menacé d'une
invalidité permanente (art. 28 al. 1er LAI). On rappellera qu'il n'existe pas un droit
inconditionnel à obtenir une mesure professionnelle (voir par ex. l'arrêt du Tribunal fédéral
9C_385/2009 du 13 octobre 2009). Il faut également relever que si une perte de gain de
20% environ ouvre en principe droit à une mesure de reclassement dans une nouvelle
profession (ATF 124 V 108 consid. 2b et les arrêts cités), la question reste ouverte s'agissant
des autres mesures d'ordre professionnel prévues par la loi (cf. arrêt du Tribunal fédéral
9C_464/2009 du 31 mai 2010). Pour évaluer le taux d'invalidité, le revenu que l'assuré
aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en
exerçant l'activité qui peut raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les
mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré (art. 16 LPGA et art. 28a al. 1
LAI). Il y a lieu de préciser que selon la jurisprudence, la notion d'invalidité, au sens du
droit des assurances sociales, est une notion économique et non médicale; ce sont les
conséquences économiques objectives de l'incapacité fonctionnelle qu'il importe d'évaluer
(ATF 110 V 273 consid. 4a). L’atteinte à la santé n’est donc pas à elle seule déterminante et
ne sera prise en considération que dans la mesure où elle entraîne une incapacité de travail
ayant des effets sur la capacité de gain de l’assuré (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I



654/00 du 9 avril 2001 consid. 1). Pour évaluer le taux d'invalidité, le revenu que l'assuré
aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en
exerçant l'activité qui
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mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré (art. 16 LPGA et art. 28 al. 2
LAI). Pour procéder à la comparaison des revenus, il convient de se placer au moment de la
naissance du droit à la rente; les revenus avec et sans invalidité doivent être déterminés par
rapport à un même moment et les modifications de ces revenus susceptibles d'influencer le
droit à la rente survenues jusqu'au moment où la décision est rendue doivent être prises en
compte (ATF 129 V 222 et ATF 128 V 174).

E. 8
Pour fixer le revenu sans invalidité, il faut établir ce que l'assuré aurait – au degré de la
vraisemblance prépondérante – réellement pu obtenir au moment déterminant s'il n'était pas
invalide (ATF 139 V 28 consid. 3.3.2 et ATF 135 V 297 consid. 5.1). Ce revenu doit être
évalué de manière aussi concrète que possible si bien qu’il convient, en règle générale, de se
référer au dernier salaire que l'assuré a obtenu avant l'atteinte à la santé, en tenant compte de
l'évolution des circonstances au moment de la naissance du droit à la rente et des
modifications susceptibles d'influencer ce droit survenues jusqu'au moment où la décision
est rendue (ATF 129 V 222 consid. 4.1; arrêt du Tribunal fédéral 9C_869/2017 du 4 mai
2018 consid. 2.2). Ce n'est qu'en présence de circonstances particulières qu'il peut se
justifier qu'on s'en écarte et qu'on recoure aux données statistiques résultant de l’ESS éditée
par l'Office fédéral de la statistique (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 201/06 du 14
juillet 2006 consid. 5.2.3 et I 774/01 du 4 septembre 2002). Tel sera le cas lorsqu'on ne
dispose d'aucun renseignement au sujet de la dernière activité professionnelle de l'assuré ou
si le dernier salaire que celui-ci a perçu ne correspond manifestement pas à ce qu'il aurait
été en mesure de réaliser, selon toute vraisemblance, en tant que personne valide; par
exemple, lorsqu'avant d'être reconnu définitivement incapable de travailler, l'assuré était au
chômage ou rencontrait d'ores et déjà des difficultés professionnelles en raison d'une
dégradation progressive de son état de santé ou encore percevait une rémunération
inférieure aux normes de salaire usuelles. On peut également songer à la situation dans
laquelle le poste de travail de l'assuré avant la survenance de l'atteinte à la santé n'existe
plus au moment déterminant de l'évaluation de l'invalidité (arrêts du Tribunal fédéral des
assurances I 168/05 du 24 avril 2006 consid. 3.3 et B 80/01 du 17 octobre 2003 consid.
5.2.2). Aux termes de l'art. 25 al. 1 RAI (en relation avec l'art. 28a LAI), est réputé revenu
déterminant au sens de l'art. 16 LPGA, pour l'évaluation de l'invalidité, le revenu annuel
présumable sur lequel les cotisations seraient perçues en vertu de la LAVS (à l'exception
des prestations, éléments de salaire et indemnités mentionnées aux let. a à c de cette
disposition, sans pertinence en l'espèce). Cette réglementation établit un parallèle entre le
revenu soumis à cotisation à l'assurance-vieillesse et survivants et le revenu à prendre en
considération pour l'évaluation de l'invalidité; ce parallèle n'a toutefois pas valeur absolue et
la jurisprudence admet quelques rectificatifs, par exemple si une diminution ou une
augmentation extraordinaire du
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du Tribunal fédéral des assurances I 499/97 du 23 novembre 1998, in SVR 1999 IV no 24 p.
71). Si le tout dernier revenu présente de fortes fluctuations à relativement court terme, il
faut tenir compte du revenu moyen sur une plus longue période (SVR 2014 UV Nr. 1 p. 1;



arrêts du Tribunal fédéral 8C_443/2018 du 30 janvier 2019 consid. 2.1; 8C_211/2013 du 3
octobre 2013 consid. 4.2). C'est notamment le cas si le dernier salaire obtenu avant la
survenance de l'invalidité est nettement plus élevé que les salaires obtenus jusqu'alors. Il ne
peut servir de référence pour le revenu sans invalidité que s'il est établi, selon la
vraisemblance prépondérante, que l'assuré aurait continué à réaliser un tel salaire (arrêts du
Tribunal fédéral 9C_751/2011 du 30 avril 2012 consid. 4.1; 9C_5/2009 du 16 juillet 2009
consid. 2.3, in SVR 2009 IV n° 58 p. 181).

E. 9
Quant au revenu d'invalide, il doit être évalué avant tout en fonction de la situation
professionnelle concrète de l'intéressé (ATF 135 V 297 consid. 5.2). Lorsque l'assuré n'a
pas repris d'activité, ou aucune activité adaptée lui permettant de mettre pleinement en
valeur sa capacité de travail résiduelle, contrairement à ce qui serait raisonnablement
exigible de sa part, le revenu d'invalide peut être évalué sur la base de données statistiques,
telles qu'elles résultent de l’ESS (ATF 126 V 75 consid. 3b/aa et bb). Dans ce cas, il
convient de se fonder, en règle générale, sur les salaires mensuels indiqués dans la table
ESS TA1, à la ligne «total secteur privé» (ATF 124 V 321 consid. 3b/aa). On se réfère alors
à la statistique des salaires bruts standardisés, en se fondant toujours sur la médiane ou
valeur centrale (ATF 124 V 321 consid. 3b/bb). La valeur statistique - médiane - s'applique
alors, en principe, à tous les assurés qui ne peuvent plus accomplir leur ancienne activité
parce qu'elle est physiquement trop astreignante pour leur état de santé, mais qui conservent
néanmoins une capacité de travail importante dans des travaux légers. Pour ces assurés, ce
salaire statistique est suffisamment représentatif de ce qu'ils seraient en mesure de réaliser
en tant qu'invalides dès lors qu'il recouvre un large éventail d'activités variées et non
qualifiées (branche d'activités), n'impliquant pas de formation particulière, et compatibles
avec des limitations fonctionnelles peu contraignantes (cf. arrêts du Tribunal fédéral
9C_603/2015 du 25 avril 2016 consid. 8.1 et 9C_242/2012 du 13 août 2012 consid. 3).
Toutefois, lorsque cela apparaît indiqué dans un cas concret pour permettre à l'assuré de
mettre pleinement à profit sa capacité résiduelle de travail, il y a lieu parfois de se référer
aux salaires mensuels de secteurs particuliers (secteur 2 [production] ou 3 [services]), voire
à des branches particulières. Tel est notamment le cas lorsqu’avant l'atteinte à la santé,
l'assuré a travaillé dans un domaine pendant de nombreuses années et qu'une activité dans
un autre domaine n'entre pas en ligne de compte. En outre, lorsque les circonstances du cas
concret le justifient, on peut s'écarter de la table TA1 (secteur privé) pour se référer à la
table TA7 (secteur privé et secteur public [Confédération] ensemble), si cela permet de fixer
plus
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adapté et exigible (ATF 133 V 545, et les références citées). La mesure dans laquelle les
salaires ressortant des statistiques doivent être réduits, dépend de l'ensemble des
circonstances personnelles et professionnelles du cas particulier (limitations liées au
handicap, âge, années de service, nationalité/catégorie d'autorisation de séjour et taux
d'occupation) et résulte d'une évaluation dans les limites du pouvoir d'appréciation. Une
déduction globale maximum de 25% sur le salaire statistique permet de tenir compte des
différents éléments qui peuvent influencer le revenu d'une activité lucrative (ATF 126 V 75
consid. 5b/aa-cc). L'étendue de l'abattement justifié dans un cas concret relève du pouvoir
d'appréciation (ATF 132 V 393 consid. 3.3). Cette évaluation ressortit en premier lieu à
l'administration, qui dispose pour cela d'un large pouvoir d'appréciation. Le juge doit faire



preuve de retenue lorsqu'il est amené à vérifier le bien-fondé d'une telle appréciation.
L'examen porte alors sur le point de savoir si une autre solution que celle que l'autorité, dans
le cas concret, a adoptée dans le cadre de son pouvoir d'appréciation et en respectant les
principes généraux du droit, n'aurait pas été plus judicieuse quant à son résultat. Pour
autant, le juge ne peut, sans motif pertinent, substituer son appréciation à celle de
l'administration; il doit s'appuyer sur des circonstances de nature à faire apparaître sa propre
appréciation comme la mieux appropriée (ATF 126 V 75 consid. 6; ATF 123 V 150 consid.
2 et les références; arrêt du Tribunal fédéral 8C_337/2009 du 18 février 2010 consid. 7.5).
En cas d’absence de désignation des activités compatibles avec les limitations du recourant,
le Tribunal fédéral a jugé qu'il eût été certainement judicieux que l'office AI donnât au
recourant, à titre d'information, des exemples d'activités adaptées qu'il peut encore exercer,
mais qu’il convient néanmoins d'admettre que le marché du travail offre un éventail
suffisamment large d'activités légères, dont on doit convenir qu'un nombre significatif sont
adaptées aux limitations du recourant et accessibles sans aucune formation particulière
(arrêt du Tribunal fédéral 9C_279/2008 du 16 décembre 2008 consid. 4).

E. 10
Au titre des mesures d'ordre professionnel, la loi distingue la formation professionnelle
initiale (art. 16 al. 1 LAI) du reclassement professionnel (art. 17 al. 1 LAI). Conformément
à la première disposition citée, les surcoûts occasionnés par l'invalidité sont pris en charge
si la formation répond aux aptitudes de l'assuré et que celui-ci n'a pas encore eu d'activité
lucrative (art. 16 al. 1 LAI); selon la jurisprudence, est invalide au sens de cette disposition
l'assuré dont la formation initiale à une profession répondant à ses aptitudes occasionne, du
fait de son invalidité, des frais beaucoup plus élevés qu'à un non-invalide (ATF 114 V 30
consid. 1b et les références citées). Le critère déterminant le droit à l'une ou l'autre de ces
mesures de réadaptation d'ordre professionnel réside dans l'exercice d'une activité lucrative
d'une certaine importance avant la survenance de l'invalidité et l'application de la mesure
(ATF 129 V 119 consid. 2.2; VSI 2000 p. 194 consid. 2a
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l'invalidité ou plus précisément le cas d'assurance survient lorsque l'atteinte à la santé a des
répercussions telles que l'exercice de l'activité en cause n'est plus possible à long terme et
que celle-ci n'apparaît plus exigible, de sorte que la mesure d'ordre professionnel est
objectivement indiquée (ATF 113 V 261 consid. 1b; arrêt du Tribunal fédéral des
assurances I 159/05, cité, consid. 3.2.2). Par ailleurs, une activité d'une certaine importance
économique suppose que l'assuré ait acquis pendant six mois un revenu équivalant à trois
quarts d'une rente ordinaire simple minimale entière et perdu celui-ci en raison de
l'invalidité (ATF 118 V 7 consid. 1c/aa; arrêt du Tribunal fédéral 9C_354/2010 du 16
décembre 2010 consid. 3.1).

E. 11
Selon l’art. 17 LAI, l’assuré a droit au reclassement dans une nouvelle profession si son
invalidité rend cette mesure nécessaire et que sa capacité de gain peut ainsi, selon toute
vraisemblance, être maintenue ou améliorée (al. 1). La rééducation dans la même profession
est assimilée au reclassement (al. 2). Sont considérées comme un reclassement les mesures
de formation destinées à des assurés qui en ont besoin, en raison de leur invalidité, après
achèvement d'une formation professionnelle initiale ou après le début de l'exercice d'une
activité lucrative sans formation préalable, pour maintenir ou pour améliorer sensiblement



leur capacité de gain (art. 6 al. 1 RAI). Par reclassement, la jurisprudence entend l’ensemble
des mesures de réadaptation de nature professionnelle qui sont nécessaires et suffisantes
pour procurer à l’assuré une possibilité de gain à peu près équivalente à celle que lui offrait
son ancienne activité. La notion d'équivalence approximative entre l'activité antérieure et
l'activité envisagée ne se réfère pas en premier lieu au niveau de formation en tant que tel,
mais aux perspectives de gain après la réadaptation (arrêt du Tribunal fédéral 9C_644/2008
du 12 décembre 2008 consid. 3). En règle générale, l’assuré n’a droit qu’aux mesures
nécessaires, propres à atteindre le but de réadaptation visé, mais non pas à celles qui
seraient les meilleures dans son cas (ATF 124 V 110 consid. 2a et les références ; VSI 2002
p. 109 consid. 2a). En particulier, l’assuré ne peut prétendre à une formation d’un niveau
supérieur à celui de son ancienne activité, sauf si la nature et la gravité de l’invalidité sont
telles que seule une formation d’un niveau supérieur permet de mettre à profit d’une
manière optimale la capacité de travail à un niveau professionnel plus élevé. Pour statuer
sur le droit à la prise en charge d’une nouvelle formation professionnelle, on notera aussi
que si les préférences de l’intéressé quant au choix du genre de reclassement doivent être
prises en considération, elles ne sont en principe pas déterminantes, mais bien plutôt le coût
des mesures envisagées et leurs chances de succès, étant précisé que le but de la
réadaptation n’est pas de financer la meilleure formation possible pour la personne
concernée, mais de lui offrir une possibilité de gain à peu près équivalente à celle dont elle
disposait sans invalidité (cf. VSI 2002 p. 109 consid. 2a; RJJ 1998 p. 281 consid. 1b, RCC
1988 p. 266 consid. 1 et les
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l’invalidité, une personne assurée opte pour une formation qui va au-delà du seuil
d’équivalence, l’assurance-invalidité peut octroyer des contributions correspondant au droit
à des prestations pour une mesure de reclassement équivalente (substitution de la prestation
; VSI 2002 p. 109 consid. 2b et les références). Le critère déterminant le droit à l'une ou
l'autre des deux mesures de réadaptation d'ordre professionnel en cause réside dans
l'exercice d'une activité lucrative d'une certaine importance économique avant la survenance
de l'invalidité, dont le moment est déterminé de manière spécifique pour les mesures de
réadaptation (ATF 121 186 consid. 3b p. 188; arrêts I 159/05 du 16 mars 2006 consid. 2 et I
328/98, cité, consid. 2a). En présence d'un assuré en début de carrière professionnelle et
pour lequel les activités adaptées envisagées (sans mesure de réadaptation) relèvent de
travaux ne requérant pas de formation ou connaissances particulières, le droit aux mesures
de reclassement dans une nouvelle profession ne saurait être subordonné à la limite des
20%. En effet, l'équivalence approximative des possibilités de gain offertes par l'ancienne
activité et par la nouvelle ne saurait être réalisée à long terme que si les deux formations
ont, elles aussi, une valeur approximativement comparable (ATF 124 V 108 consid. 3b;
arrêt du Tribunal fédéral 9C_704/2010 du 31 janvier 2011 consid. 3.1 et les références). Or,
selon l'expérience générale de la vie, l'évolution des salaires des personnes avec ou sans
formation professionnelle n'est pas la même. L'expérience montre en particulier que dans un
grand nombre de catégories professionnelles, le salaire initial des personnes ayant terminé
leur apprentissage n'est pas supérieur, ou ne l'est pas de manière significative, aux
rémunérations offertes sur le marché du travail pour des activités n'impliquant pas de
formation particulière, tandis qu'il progresse d'autant plus rapidement par la suite (ATF 124
V 108 consid. 3b; arrêt du Tribunal fédéral 9C_262/2016 du 30 août 2016 consid. 5.2). Le
recourant a invoqué l’ATAS/987/2016 du 28 novembre 2016, dans lequel la chambre de
céans a octroyé un reclassement à un assuré auquel elle reconnaissait un taux d’invalidité



d’au moins 10 à 12%, âgé de 20 ans au moment de l’atteinte à la santé, qui se trouvait, au
moment de la survenance de l'invalidité, au tout début de sa carrière professionnelle
(apprentissage de peintre en bâtiment), et qui avait dû interrompre un apprentissage en
cours, en raison de ses atteintes à la santé et des limitations fonctionnelles qui en
découlaient, qui lui permettaient d'accéder au marché du travail dans la profession à laquelle
il se destinait à l'époque. La chambre de céans a retenu que la mesure de reclassement
sollicitée présentait toutes les chances de succès permettant d'escompter le maintien ou
l'amélioration de la capacité de gain du recourant. Selon ses propres déclarations, constantes
au cours de la procédure administrative, et dans le cadre du présent recours, l’assuré avait
montré qu'il est motivé pour un tel reclassement, ce que confirmaient également ses
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soutenait la démarche de leur patient. Le Tribunal fédéral a annulé l’arrêt précité (arrêt
9C_58/2017 du 3 août 2017), relevant que le droit au reclassement présuppose que l'assuré
ait obtenu, avant la survenance de l'invalidité, un revenu provenant d'une activité lucrative
d'une certaine importance économique. L'art. 6 al. 2 RAI prévoyait que lorsqu'une
formation initiale avait dû être interrompue en raison de l'invalidité de l'assuré, une nouvelle
formation professionnelle était assimilée à un reclassement, seulement si le revenu acquis
en dernier lieu par l'assuré durant la formation interrompue était supérieur à l'indemnité
journalière prévue par l'art. 23 al. 2 LAI. Selon cette dernière disposition, l'indemnité de
base s'élevait à 30% du montant maximum de l'indemnité journalière fixée à l'art. 24 al. 1
LAI pour l'assuré qui avait atteint l'âge de 20 ans et qui aurait entrepris une activité lucrative
après avoir terminé sa formation s'il n'avait pas été invalide. Le but de l'art. 6 al. 2 RAI était,
entre autres objectifs, de distinguer le reclassement de la formation professionnelle initiale
au sens de l'art. 16 LAI. Dans le cas d’espèce, le salaire de l’assuré était inférieur au 30% du
montant maximum de l'indemnité journalière. La condition prévue à l'art. 6 al. 2 RAI n'étant
pas remplie, l'intimé n'avait pas droit aux mesures de reclassement.

E. 12
Selon l'art. 15 LAI, l'assuré auquel son invalidité rend difficile le choix d'une profession ou
l'exercice de son activité antérieure a droit à l'orientation professionnelle. L’orientation
professionnelle, qui inclut également les conseils en matière de carrière, a pour but de
cerner la personnalité des assurés et de déterminer leurs capacités et leurs dispositions qui
constitueront la base permettant de choisir une activité professionnelle appropriée ou une
activité dans un autre domaine, voire un placement adéquat. Y ont droit les assurés qui, en
raison de leur invalidité, sont limités dans le choix d’une profession ou dans l’exercice de
leur activité antérieure et qui ont dès lors besoin d’une orientation professionnelle
spécialisée (Circulaire sur les mesures de réadaptation professionnelle, CMRP, p. 16, nos
2001 et 2002). Le Tribunal fédéral a rappelé que l'orientation professionnelle se démarque
des autres mesures d'ordre professionnel (art. 16 ss LAI) par le fait que, dans le cas
particulier, l'assuré n'a pas encore fait le choix d'une profession. L'art. 15 LAI suppose que
l'assuré soit capable en principe d'opérer un tel choix, mais que seule l'invalidité l'en
empêche, parce que ses propres connaissances sur les aptitudes exigées et les possibilités
disponibles ne sont pas suffisantes pour choisir une profession adaptée (arrêt du Tribunal
fédéral 9C_882/2008 du 29 octobre 2009 consid. 5.1 et les références).

E. 13



Aux termes de l'art. 18 al. 1 LAI, l'assuré présentant une incapacité de travail (art. 6 LPGA)
et susceptible d'être réadapté a droit : à un soutien actif dans la recherche d'un emploi
approprié (let. a); à un conseil suivi afin de conserver un emploi (let. b). Du message du
Conseil fédéral du 22 juin 2005 concernant la modification de la loi fédérale sur
l'assurance-invalidité (5ème révision de l'AI), il ressort que les assurés
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avoir droit à un soutien actif dans la recherche d'un emploi approprié et, s'ils en ont déjà un,
à un conseil suivi afin de le conserver (FF 2005 4279). Il résulte du message précité de
l'autorité exécutive (FF 2005 4319) que l'art. 18 al. 1 LAI formule les conditions d'octroi de
manière plus large qu'auparavant, de façon que toute personne en incapacité de travail, mais
apte à la réadaptation, puisse profiter du placement. Selon la jurisprudence, les raisons de
santé pour lesquelles l'assuré rencontre des difficultés dans la recherche d'un emploi
approprié entrent dans la notion d'invalidité propre à l'aide au placement si l'atteinte à la
santé occasionne des difficultés dans la recherche d'un emploi au sens large (ATF 116 V 80
consid. 6a). Tel est le cas par exemple si, en raison de sa surdité ou de son manque de
mobilité, l'assuré ne peut avoir un entretien d'embauche ou est dans l'incapacité d'expliquer
à un employeur potentiel ses possibilités réelles et ses limites (par ex. les activités qu'il peut
encore exécuter en dépit de son atteinte visuelle), de sorte qu'il n'aura aucune chance
d'obtenir l'emploi souhaité (arrêt du Tribunal fédéral des assurances] I 421/01 du 15 juillet
2002, consid. 2c in VSI 2003 p. 274; arrêt du Tribunal fédéral 9C_859/2010 du 9 août 2011
consid. 2.2). Une mesure d'aide au placement se définit comme le soutien que
l'administration doit apporter à l'assuré qui est entravé dans la recherche d'un emploi adapté
en raison du handicap afférent à son état de santé. Il ne s'agit pas pour l'office AI de fournir
une place de travail, mais notamment de soutenir une candidature ou de prendre contact
avec un employeur potentiel. Cette mesure n'a pas été fondamentalement modifiée par
l'entrée en vigueur des dispositions relatives à la 4e révision de la LAI (cf. ATF 116 V 80
consid. 6; arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 421/01 du 15 juillet 2002 consid. 2c,
comparés aux arrêts du Tribunal fédéral I 170/06 et 9C_879/2008 des 26 février 2007 et 21
janvier 2009 et les références). Si la révision législative en question avait certes pour but
d'obliger les autorités administratives à entreprendre, d'office, plus de démarches dans le
domaine de la réadaptation, notamment en relation avec l'art. 18 al. 1 LAI (dans sa teneur en
vigueur jusqu'au 31 décembre 2007), cette obligation ne laisse cependant rien présager de la
forme que doit revêtir l'aide au placement. Une telle mesure n'étant pas envisageable sans la
pleine collaboration de l'assuré, qui doit entreprendre personnellement les démarches de
recherche d'emplois étant donné son devoir de diminuer le dommage (cf. notamment ATF
123 V 230 consid. 3c et les références), la subordination d'un tel droit à une requête motivée
est parfaitement fondée et correspond d'ailleurs à une pratique constante de tous les offices
AI (arrêt du Tribunal fédéral 9C_28/2009 du 11 mai 2009 consid. 4). Lorsque la capacité de
travail est limitée uniquement du fait que seules des activités légères peuvent être exigées
de l'assuré, il faut qu'il soit entravé de manière spécifique par l'atteinte à la santé dans la
faculté de rechercher un emploi (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 421/01 du 15
juillet 2002 consid. 2c, in VSI 2003 p. 274) principe dont la jurisprudence a admis qu'il
demeurait valable également
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(arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 427/05 du 24 mars 2006, in SVR 2006 IV Nr. 45
p. 162; arrêt du Tribunal fédéral 9C_416/2009 du 1er mars 2010 consid. 5.2).



E. 14
Dans le cas d’espèce, le calcul du taux d’invalidité effectué par l’intimé n’a pas été remis en
cause par le recourant et n’appelle pas la critique. Il convient donc de retenir qu’il est de
12%, ce qui n’ouvre pas au recourant le droit à un reclassement. S’il est relativement jeune
et motivé, il ne répond pas aux conditions dans lesquelles s’applique la jurisprudence du
Tribunal fédéral selon laquelle le droit à un reclassement ne doit pas être limité à un taux
d’invalidité de 20%. En effet, l’assuré est sans formation et l’on ne peut considérer qu’il
l’était en début de carrière professionnelle et que son salaire était susceptible de progresser
plus rapidement par la suite qu’une personne sans formation. Sa situation n’est ainsi pas
assimilable à celle de l’assuré concerné par l’ATAS/987/2016 du 28 novembre 2016, lequel
était en train de suivre formation initiale qui avait dû être interrompue en raison de
l'invalidité. Il ne ressort pas des pièces versées au dossier que le recourant rencontrerait de
réelles difficultés pour retrouver une activité lucrative adaptée à ses limitations. Le Tribunal
fédéral a en effet considéré, en présence de limitations fonctionnelles que lorsque le marché
du travail offre un éventail suffisamment large d’activités légères, dont un nombre
significatif sont adaptées à l’état de santé de l’assuré et accessibles sans formation
particulière, il n’existe guère d’obstacle à l’exercice d’un emploi adapté, de sorte que
l’octroi d’une mesure d’orientation professionnelle apparaît superflu (arrêt du Tribunal
fédéral 9C_534/2010 du 10 février 2011, consid. 4.3). On rappellera enfin que le « marché
du travail » auquel cette jurisprudence se réfère correspond à la notion de marché du travail
équilibré au sens de l’art. 7 LPGA et que cette disposition a précisément pour but de
délimiter les prestations de l’assurance-invalidité de celles de l’assurance- chômage. Ainsi,
le recourant ne peut se voir octroyer une mesure d’orientation professionnelle.

Le droit à une aide au placement doit également être déniée au recourant, car il dispose
d’une capacité de travail de 100% dans une activité adaptée et qu’il n’apparaît pas que ce
sont les limitations liées à son état de santé qui l’entraveraient dans ses démarches pour
retrouver un emploi.

E. 15
Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté.

E. 16
Un émolument de CHF 200.- sera mis à la charge du recourant (art. 69 al. 1bis LAI).
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